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CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission
2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°8

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : La violence à l’école

Dossier :

Texte 1 : Prévention et lutte contre le harcèlement à l’école - Circulaire N°2013-100 du 13
août 2013 parue au BOEN N°31 du 29 août 2013

Texte 2 : Une campagne contre le harcèlement scolaire - Extrait du Figaro.fr du 26 novembre
2013

Questions posées au candidat :

- À partir des documents fournis, pouvez-vous préciser les actions mises en œuvre par
l’Éducation nationale pour lutter contre le harcèlement ?

- Comment peuvent se manifester les difficultés rencontrées par un élève victime de
harcèlement ?

- Comment concevez-vous votre intervention à partir du moment où vous aurez recueilli
l’information qui vous a été communiquée par la famille de l’enfant victime ?
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Texte 2 :

Une campagne contre le harcèlement scolaire. Extrait de : Figaro.fr du 26 Novembre 2013

Vincent Peillon s'attaque au harcèlement scolaire en lançant mardi une nouvelle campagne qui cible
notamment la lutte contre la cyber harcèlement dont le développement préoccupe les autorités.

Le ministre de l'Education nationale devait présenter plusieurs mesures, dont une campagne télévisée, des
dessins animés pour sensibiliser les écoliers, un plan de formation des personnels et des ressources en ligne
prodiguant des conseils aux élèves victimes, aux familles et aux témoins.

Le harcèlement touche environ un enfant sur dix en primaire et au collège et peut aller du vol de goûter ou des
moqueries aux insultes, brimades ou menaces, jusqu'aux coups, au racket ou aux violences sexuelles.

40% des élèves disent avoir été victimes d'une agression ou méchanceté en ligne

Mais l'utilisation permanente des nouvelles technologies de communication (téléphones portables, réseaux
sociaux numériques) amplifie le harcèlement entre élèves, en se poursuivant en dehors des établissements
scolaires.

Ce cyber harcèlement peut prendre la forme d'insultes et de moqueries, mais aussi de propagation de
rumeurs, de piratage de comptes et d'usurpation d'identité digitale, de publication de photos ou de vidéos de la
victime en mauvaise posture...

En France, 40% des élèves disent avoir été victimes d'une agression ou méchanceté en ligne. Le moyen le
plus fréquemment cité reste le texto pour un élève sur cinq, suivi d'appels téléphoniques méchants, humiliants
et désagréables, de l'usurpation d'identité, de l'exclusion d'un groupe social en ligne et de problèmes sur un
forum de discussion.

Les violences ont des conséquences graves en termes de santé mentale des enfants - avec perte de
confiance, troubles psychologiques, dépression voire suicide - et de décrochage scolaire.


